
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Direction départementale
de la protection des populations

DREAL-UD69-CC
DDPP-SPE-AC

ARRÊTÉ n° DDPP-DREAL 2023-142

imposant des prescriptions complémentaires
à la société ELKEM SILICONES

1 et 55, rue des Frères Perret à SAINT-FONS

La Préfète de la Zone de défense et de Sécurité Sud-Est
Préfète de la Région Auvergne- Rhône-Alpes

Préfète du Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU les articles L.181-14, L. 511-1  et R.181-45 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 mars 1994 modifié autorisant la société ELKEM Silicones à exploiter les
installations de son usine à Saint-Fons ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 imposant à la société ELKEM Silicones la réalisation d’un
diagnostic approfondi,  une évaluation détaillée des risques,  une interprétation de l’état des
milieux,  la  remise  d’un  plan  de  gestion  comprenant  un  bilan  coût  avantage  ainsi  qu’une
surveillance de la qualité des eaux souterraines concernant son site d’exploitation, 1 et 55 rue
des frères Perret à Saint-Fons ;

VU les plans de gestion des sources concentrées des sites Nord et Sud du 19 février 2020 référencé
0535697 – R5987 et 0535697 – R5989 réalisés par ERM ;

VU le bilan quadriennal de suivi des eaux souterraines du 10 mars 2019, référencé R5661, réalisé par
ERM ;

VU la note sur l’évolution des phases flottantes de Siloxanes sur les sites Nord et Sud du 9 mai 2019 ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDPP-DREAL 2023-37 du 17 février 2023, actualisant les prescriptions de
l’arrêté  préfectoral  cadre  du  28  mars  1994  en  ce  qui  concerne  la  surveillance  des  eaux
souterraines et le traitement des sols ;

VU le recours gracieux de l’exploitant du 21 avril 2023 à l’encontre de l’arrêté préfectoral n° DDPP-
DREAL 2023-37 du 17 février 2023 ;

VU le rapport n°UDR-CRT-23-093-CC du 30 mai 2023 de la direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des
installations classées ;

VU la lettre du 15 juin 2023 communiquant le projet d’arrêté à l’exploitant ;

VU les observations de l’exploitant du 30 juin 2023 sur le projet d'arrêté ;
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CONSIDÉRANT que la société ELKEM Silicones exploite au 1 et 55 rue des frères Perret à Saint-Fons
une installation classée pour la protection de l’environnement soumise à autorisation ;

CONSIDÉRANT que les investigations réalisées entre 2006 et 2022 ont montré la présence d’une
pollution des sols par :

- deux lentilles de surnageant au Sud et une couche au Nord composées de siloxanes ;
- d’hydrocarbures, d’HAP et de composés organiques volatils (BTEX et COHV ) dans les sols ;
- de métaux lourds dont le manganèse, le mercure ou le plomb.

CONSIDÉRANT que le bilan quadriennal des eaux souterraines montre que les paramètres suivis
présentent une certaine stabilité dans le temps ;

CONSIDÉRANT  que  le  bilan  quadriennal  des  eaux  souterraines  montre  que  le  nombre  de
piézomètre est insuffisant pour établir une esquisse piézométrique sur le site sud, 

CONSIDÉRANT que cette pollution est liée à l’activité de la société ELKEM Silicones excepté pour
les solvants chlorés qui proviendrait de l’amont hydraulique et des métaux qui proviendraient
des remblais ;

CONSIDÉRANT  que  cette  pollution  est  présente  sous  forme  de  sources  concentrées  qu’il  est
possible de traiter ;

CONSIDÉRANT  que  cette  pollution  est  susceptible  d’avoir  un  impact  sur  la  qualité  des  eaux
souterraines et sur la qualité de l’air intérieur dans les bâtiments présents sur le site ;

CONSIDÉRANT dès lors qu’il convient de faire application des dispositions de l’article L.181-14 et R.
181-45 du code de l’environnement afin de prescrire les mesures nécessaires à la protection des
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du même code ;

CONSIDÉRANT qu’il  y a lieu de compléter le plan de gestion du 19 février 2020 pour traiter les
hydrocarbures de la zone SFNA ; 

CONSIDÉRANT que les plans de gestions des sources concentrées des sites Nord et Sud du 19
février 2020 référencé 0535697 – R5987 et 0535697 – R5989 réalisés par ERM ne comprennent
pas le plan de conception des travaux ; 

SUR proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité
des chances ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er : 

La société ELKEM SILICONES FRANCE SAS, société par  actions simplifiées,  immatriculée sous le
SIREN 420 611 386, ci-après dénommée l’exploitant, dont le siège social est situé 21 Avenue Georges
Pompidou, 69003 Lyon est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté, qui s’appliquent au
site ci-dessus mentionné.

ARTICLE 2 – ACTUALISATION DE L’ARTICLE 4.13.4
L’article 4.13.4 de l’arrêté cadre du 28 mars 1994 est remplacé par :

Article 4.13.4 - Mise en œuvre et échéances

Dans l’attente de la définition d’un réseau de surveillance qui devra être validé par l’inspection des
installations classées, les analyses seront réalisées a minima à l’aide des ouvrages référencés :
- PN1, PN2, MWN2, MWN3, MWN7, MWN5 et MWN12 sur le site Nord,
- PS1, MWS8, PS3 et MWS2 sur le site Sud.
Les résultats de la surveillance précitée sont transmis au plus tard 1 mois après leur réception, par
voie électronique sur le site de télédéclaration du ministère en charge des installations classées
prévu à cet effet (GIDAF).
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ARTICLE 3 – ACTUALISATION DE L’ARTICLE 4.15.2

L’article 4.15.2 de l’arrêté cadre du 28 mars 1994 est remplacé par :

Article 4.15.2 – Plan de gestion

Sous six mois à notification du présent arrêté, l’exploitant complète son plan de gestion en date du
19 février 2020 conformément au paragraphe 4 de la méthodologie nationale de gestion des sites et
sols  pollués  pour traiter  les zones concentrées en hydrocarbures au droit  de SFNA. Le plan de
gestion  complété  présente  les  objectifs  de  dépollution  techniquement  atteignables  à  un  coût
économiquement  acceptable,  permettant  le  traitement  des  points  de  pollution  concentrée  en
hydrocarbures et les sources.

Article 4.15.3 – Plan de conception des travaux

L’exploitant  présente  le  plan  de  conception  des  travaux  conforme  au  paragraphe  5.2  de  la
méthodologie  nationale  de  gestion  des  sites  et  sols  pollués ;  sous  six  mois  à  compter  de  la
notification du présent arrêté pour les zones SFN D, SFS B, SFS C, SFS D et sous douze mois pour la
zone SFN A ; pour les polluants visés dans les plans de gestion de ces zones, le coût détaillé du
traitement  et  l’échéancier  de  mise  en  œuvre.  Il  justifie  le  dimensionnement  des  travaux  de
dépollution  selon  les  objectifs  de  dépollution  techniquement  atteignables  à  un  coût
économiquement acceptable, permettant le traitement des points de pollution concentrée et les
sources.

ARTICLE 4 : Publicité

Conformément aux dispositions des articles R.181-44 et R.181-45 du code de l’environnement, en vue
de l’information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie  de SAINT-FONS et
peut y être consultée.

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie de  SAINT-FONS pendant une durée minimum
d’un mois.

Le maire de SAINT-FONS fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction Départementale de
la Protection des Populations - Service Protection de l'Environnement, l'accomplissement de cette
formalité.

Le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État dans le Rhône pendant une
durée minimale de quatre mois.

ARTICLE 5 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON :

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée ;
2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l’environnement dans un délai de
quatre  mois  à  compter  de  l’affichage  en  mairie  et  de  la  publication  sur  le  site  internet  de  la
préfecture de la présente décision.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du 1er jour d’affichage de la décision.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail  des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l'arrêté
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.



Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation,
telle  que  définie  par  l'article  L.  213-1  du  code  de  justice  administrative,  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon.

ARTICLE 6

La préfète,  secrétaire  générale  de la  préfecture,  préfète déléguée pour  l'égalité  des  chances,  la
directrice  départementale  de  la  protection  des  populations  et  le  directeur régional  de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  en  charge  de
l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, dont une copie sera adressée :
 au maire de SAINT-FONS, chargé de l’affichage à l’article 4 précité ;
 à l’exploitant.
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